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Compte-rendu du Conseil d’administration du 19 février 2003 
_________ 

 
 

 
 

 
Le Conseil d’Administration de TotalFinaElf, réuni le 19 février 2003 sous la 
présidence de Thierry Desmarest, a pris connaissance des comptes du Groupe pour 
le quatrième trimestre 2002 et a arrêté les comptes consolidés de l’exercice 2002 et 
les comptes sociaux de la maison mère. 
Ces informations font l’objet d’un communiqué de presse spécifique publié ce même 
jour. 
 
Le Conseil a décidé de soumettre à l’Assemblée Générale des actionnaires qui se 
tiendra à Paris le 6 mai 2003 une résolution proposant de changer la dénomination 
sociale de la Société de TOTAL FINA ELF S.A. en TOTAL S.A.. Une nouvelle identité 
visuelle du Groupe associée au changement de nom sera présentée à l’Assemblée 
Générale. 
 
Seront également soumis à l’Assemblée Générale la ratification de la cooptation de 
M. Maurice Lippens en tant qu’administrateur de la Société et le renouvellement des 
mandats d’administrateur de Mme Anne Lauvergeon et de MM. Daniel Bouton, 
Bertrand Collomb, Jacques Friedmann, Antoine Jeancourt-Galignani, Michel 
Pebereau, Jürgen Sarrazin et Pierre Vaillaud. Le nombre d’administrateurs qui 
s’élevait à 24 au moment de la constitution du nouveau Groupe serait alors ramené à 
14. 
  
Compte tenu de l’importance de la part du capital détenue par les salariés (aujourd’hui 
supérieure à 3%), le Conseil proposera à l’Assemblée Générale d’approuver la 
modification des statuts de la Société permettant la nomination d’un administrateur 
salarié actionnaire.  
 
Le Conseil a par ailleurs adopté une nouvelle charte des administrateurs qui complète 
les dispositions figurant dans la précédente charte afin de tenir compte, notamment, 
des recommandations émises dans le rapport du groupe de travail présidé par M. 
Daniel Bouton.  
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